
  
 
 
 

CCoommppttee  rreenndduu    
Comité Directeur 

du jeudi 13 avril 2006 
 

16 Place Jean Jacques Rousseau 
BP 174 
38304 Bourgoin Jallieu Cédex 
Tél :    04 74 19 16 12  
Fax :  04 74 19 16 13 
Email : rhonealpes@ffcanoe.asso.fr 
Site :   http://www.canoe-rhonealpes.com 
  
Lieu de la réunion :   C.R.O.S. Rhône-Alpes 16 Place Jean-Jacques Rousseau 38300 Bourgoin Jallieu 
 
Membres  de droit du comité directeur  : 
Les présidents des comités départementaux  : Sylvain Louvel, Philippe Caillebotte, Lionel Racoussot, André Berger. 
Membres élus du comité directeur :  Agnès Olry, Isabelle Bouillard, Christine Bouvard, Joëlle Despax, Gérard Ghidini, 
Yves Jalmain, Claude Schmitt,  Marcel Venot.  
C.R.P.U.  : 
Bouillard Jacky 
Cadres techniques :  
Christian Bichat, Claude Peschier, Gilles Zok.  
Excusés : Patrick Legastelois, Hugues Peyret, Eric Danneyrolles, Criss Bichat, Roger Bouvard, Blandine Peyret, Ao 
Sokkhom, Trotoux Nicolas, Nicolas Hochart.     

Ordre du jour  
1. Approbation du Comité directeur du 28 janvier 2006. 
2. Bilan AG  2005 du comité régional, AG F.F.C.K. 
3. Effectif des licenciés.  
4. Election trésorier. 
5. Filière de Haut Niveau. 
6. Projets équipement structurant. 
7.  P.D.R.N. / Recensement des équipement Jeunesse et Sports. 
8. Convention Comité Régional et Collectivité Pont d'Ain Ambronay. 
9. Candidatures organisations Internationales en Tarentaise. 
10. Sélection challenge jeune 2006. 
11. Chts France et animations en Tarentaise 2006. 
12. Rhône fleuve à suivre et Lyon festival River. 
13. Ecole française de canoë kayak procédure pour la délivrance de pagaies couleur. 
14. Calendrier 2007. 
15. Incidences des règlements sportifs sur le choix de juges arbitres sur les courses Régionales, N3 … 
16. Questions diverses  

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Ouverture de la séance 19h20: 

1. Approbation du Comité directeur du 28 janvier 2006 
Le compte reste à rédiger dans des délais les plus courts. 
2. Bilan AG  2005 du comité régional, A.G F.F.C.K. 
A.G. comité : 
Nombre de voix : 121 – Nombre de voix présentes  70  - Le  Quorum est atteint (61) 
AG extraordinaire comité régional -  vote des nouveaux statuts.  Ils sont adoptés à la majorité des voix. 
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A.G. ordinaire comité régional. 
Nicolas Troutoux : l'information entre le club et le comité régional a du mal à passer surtout au sujet de la coupe 
des jeunes. Afin de favoriser les échanges en dehors de l'A.G. il propose d'organiser une "plénière régionale" 
pour les clubs. 
 

 AG FFCK  
La FFCK note une baisse sensible dans le nombre d'adhésions. 
La fédération a également pointé du doigt, sa trop forte dépendance vis à vis des subventions publiques et 
privées. 
Concernant la gestion des stades d'eau vive : à l'unanimité, la fédération va se placer sur le marché de la gestion 
des espaces eaux vives concernant les modalités de cet engagement (constitution d'une SEM ou autre forme 
juridique) affaire à suivre. L'enjeu concerne plusieurs équipements : St Pierre, mais aussi Pau dans les années à 
venir... 

 
3. Effectif des licenciés. 
La comparaison, mois par mois, sur les effectifs d'adhésions carte canoë  depuis le début de la saison sont 
légèrement en baisse par rapport 2005.  

 Ain Ardèche Drome Isère Loire Rhone Savoie Ht 
Savoie 

Rhone 
Alpes 

Effectifs 
2005 

265 551 86 319 164 390 316 357 2248 

Effectifs 
mars 2006 

200 397 53 268 119 292 233 241 1803 

Différence -65 -154 -33 -51 -45 -98 -83 -116 -645 
% 75,47% 72,05% 61,63% 84,01 72,56% 74,87% 73,73% 67,51% 73,65% 

Les conditions climatiques sont peut être l'une des causes de ce retard sur les licences. Si nous voulons atteindre 
l'objectif fixé, en A.G., de plus 5% par an,  il est impératif que les clubs réagissent…. 
Afin d'inciter les clubs à augmenter leur effectif, le comité directeur vote la disposition suivante : 

- Sur la base des effectifs de la saison 2005, il sera reversé la quote part régionale aux clubs pour toutes les 
adhésions supplémentaires cartes canoë-plus :   jeune : 6,35 € - adulte : 7,57 € 

Ce dispositif d'incitation à la prise de licence subsistera  d'une année sur l'autre après l'avis  et la validation du 
comité directeur "afin  de garantir" nos engagements de plus 5%  par an, sur la durée du contrat d'objectif avec 
la région Rhône-Alpes. 
D'autre part pour les lycéens, il y a la carte M'RA qui permet d'avoir une réduction  30 € pour l'adhésion à un club 
sportif pour une première adhésion ou son renouvellement.  Ce dispositif est à consulter sur le site du comité ou 
celui de la région Rhône-Alpes. 
L'augmentation des effectifs des clubs est indissociable de la capacité de ses membres à créer de l'animation, 
un accueil de qualité, de la convivialité,  du respect pour toutes les pratiques … 
4. Election trésorier 
Agnès Olry du club de Oullins Lyon La Mulatière est élue trésorière du comité Directeur. 
Les statuts et la nouvelle composition  du comité directeur seront envoyés à la sous préfecture de la Tour du 
Pin.  
5. Filière de Haut Niveau. 
La décision est prise de fermer à la fin juin, sous sa forme actuelle,  le pôle espoir de Lyon. Gilles Zok doit 
travailler pour faire des propositions pour d’autres modes d'organisation de la filière de haut niveau en région.  
La proposition doit être faite pour le 10 mai et ensuite envoyée aux responsables, pour avoir un avis pour le 1er 
juin. Le projet sera entériné le 6 juillet. 
 
 
 



 
6. Projets équipement structurant. 
Suite aux différentes sollicitations "club d'Annecy, pour le projet du Thiou, comité départemental de l'Ardèche 
pour le projet de la roche de Glun …" il est proposé de rencenser sur une carte l'ensemble des projets qui 
permettra d'élaborer le schéma directeur des équipements structurants en région Rhône-Alpes. En ciblant les 
équipements en fonction de  leur rayonnement " local ou international" pour les pratiques grand public  et 
sportives. 
 
7.  P.D.R.N. / Recensement des équipement Jeunesse et Sports. 
Les directions départementales de la jeunesse et des sports ont effectué le recensement  de tous les 
équipements sportifs et des sites des pratiques. Afin de compléter ces données, le comité régional a 
communiqué aux D.D.J.S. les atlas des départements sous une forme P.D.F. 
P.D.R.N. 
A l'occasion du comité directeur du 20 octobre 2005, Nicolas Hochart a donné à chaque président de comité 
départemental l'atlas sur le recensement des lieux de pratiques afin de le compléter  et d'effectuer des 
corrections si nécessaire. A ce jour, seul le département de l'Ardèche a fait un retour du document amendé. 
Dans le cadre du contrat d'objectifs avec la région nous nous sommes engager à éditer tous les départements.  
Il est donc demander au C.D. selon le cas, de faire un travail de relecture ou de nous valider leur document. 
Les atlas, les plus finalisés seront édités en priorité cette année. 

 
8. Convention Comité Régional et Collectivité Pont d'Ain Ambronay. 
Le comité régional sera un prestataire pour la commune d'Ambronay pour compléter le projet et le plan de 
financement de la rénovation du plan d'eau de Chenavieux et de Rebattey. Site sur lequel est implanté la base du 
comité départemental de canoe-kayak du comité de l'Ain.  
 
9. Candidatures organisations Internationales en Tarentaise. . 
Dans le cadre de la procédure, organisé par la F.F.C.K. pour l'organisation de Manifestations Internationales 
"M.I.O.",  le comité régional a apporté sa caution pour soutenir Syndicat Inter-Communal de la Grande Plagne 
pour sa candidature sur le Championnat d'Europe de Descente en 2009 et le Championnat du monde de Descente 
en 2012. Une visite est prévue le 25 avril 2006, avec les élus des collectivités, des représentants de la F.F.C.K., 
du Comité régional et départemental pour une visite technique. La date du dépôt des dossiers de candidature 
est le 15 septembre avec une présention les 6 et 7 octobre devant un jury composé des membres de la F.F.C.K 
Pour le Championnat d'Europe, il y a une candidature sur la Vézère et pour le championnat du monde, deux 
candidatures  la Vézère et le Chalaux. 
En Slalom, la F.F.C.K. demande à la F.I.C. d'accueillir une coupe de monde de slalom en 2009. Une procédure 
d'appel à candidature pour l'organisation de Manifestations Internationales sera engagée. La Ville de Bourg St 
Maurice sera candidate. 
 
 
10. Sélection challenge jeunes 2006 
La sélection pour constituer l'équipe de minimes "2 filles et 4 garçons" qui participera au challenge organisé 
durant les championnats de France en Tarentaise sera effectuée sur la base du classement coupe des jeunes 
Rhône-Alpes en prenant en compte le slalom, la descente et course en ligne.  Pour cette dernière les épreuves 
sont organisées les 13 et 14 mai à Grenoble. Elle sera complétée par  une épreuve de course à pied et d'une 
épreuve de kayak polo "déplacement en kayak polo avec ballon et tir ". Ces deux épreuves seront organisées à St 
Pierre de Bœuf le samedi 10  juin en fin d'après midi à l'occasion de la finale slalom. 
Afin d'avoir une cohérence entre les différentes disciplines sur le calcul des points "course en ligne, descente, 
slalom", les épreuves seront toutes traitées sur le système FFCANOE de ces disciplines. 

 
11. Chts France et animations en Tarentaise 2006. 



C'est une première, du 16 au 23 juillet seront organisés, en Tarantaise, le Championnat de France descente 
"classique et sprint", le championnat de France de  slalom, le challenge national jeunes, un tournoi des As en 
kayak polo et un sprint des AS en  descente, sur le bassin de slalom. C'est plus  1400 compétiteurs  qui feront le 
spectacle sur 12 journées. Pour plus d'informations sur les épreuves consulter le site du comité. 
 
12. Rhône fleuve à suivre et Lyon festival River. 

Les clubs riverains du Rhône ne sont pas forcement très concernés par l’opération Rhône Fleuve à Suivre, ce qui 
est dommage. Ils se privent d'un support de communication en direction d'un très large public et d'une certaine 
reconnaissance de la part des acteurs locaux.  D'autres clubs  comme Décines, Villeurbanne et Tournon ont 
répondu favorablement ainsi que le club de Vienne. 
L'organisation Lyon Festival River, des 10 et 11 juin, s'inscrit dans l'opération du Rhône Fleuve à suivre. 
Il est important, pour nous, de participer à ces types manifestations ; c’est une façon efficace de se faire 
connaître et on ne peut pas demander des aménagements sans participer à l'essor de l'activité en direction du 
grand public.   
Sur ce type d'actions, il serait souhaitable que les concertations s'organisent plutôt. Le comité régional doit 
redéfinir son rôle vis à vis de la Maison du Fleuve Rhône et la F.R.A.P.N.A.  
A l'automne 2007, une randonnée sur le Rhône moyen "Nord Ardèche" devrait être organisée avec le comité 
départemental de l'Ardèche pour sensibiliser  les élus et acteurs  locaux au potentiel du Rhône. 
 

13. Ecole française de canoë kayak procédure pour la délivrance de pagaies couleurs. 
La réforme pour l'attribution des pagaies couleurs est en cours, le nouveau dispositif débute au 1 janvier 2007. 
Un énorme travail  a été fait pour faire des référentiels, la  mallette environnement, livret pagaie couleur …  cette 
nouvelle procédure est ambitieuse pour l'école française de C.K. mais aussi pour l'ensemble des fédérations de 
l'espace européen. Cette réforme est aussi accompagnée par celle des diplômes fédéraux. 
Deux séminaires ont été organisés pour présenter le dispositif :  
22 au 24 mars, présent : Jean Lamy formateur CREPS Vallon - 5 et 6 avril, présents : I. Agnès et C. Bichat 
De la pagaie Blanche à la verte, la délivrance par des personnes habilitées "H1" polyvalence et 3 milieux "eau 
calme, mer et eau vive" 
De la pagaie bleue à la noire la délivrance par des personnes habilitées H2 ;  12 disciplines sont concernées par 
leurs spécificités techniques : 
eau calme : course en ligne, kayak polo, randonnée eau calme. 
eau vive : slalom, descente, freestyle, rivière sportive, open rivière. 
mer :  mérathon, Va'a, kayak mer, wave-ski.. 
Stage de certification pour les personnes Homologuée 'H1' 
Organisation :  les comités régionaux. 
Public :   Filière FFCK :  moniteur actuel à partir de 2007  Moniteur Entraîneur Fédéral  MEF 

Filière Pro. B1 CKDA, BEPJEPS,BAPAAT CK, Licence entrainement STAPS CK, DEUST CK 
Filière dérogatoire : Prof E.P.S – éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives  
E.T.A.P.S. -  B.A.F.A. C.K -  Module formateur pagaie couleur du MEF. 

Stage de certification pour les personnes homologuées "H2" :  
Organisation :  l'inter région sous la responsabilité du C.I.R.  pagaie couleur concernée dans l'inter-région. 
Public :   Filière FFCK :  moniteur actuel à partir de 2007   - Moniteur Entraîneur Fédéral  M.E.F. 

Filière Pro. BEES 2 CKDA, BEES 1er Qualif haute rivière,  BEES 1er Qualif entraîneur, BEES 1er Qualif 
mer,  
Filière dérogatoire : sur liste du C.T.R. et Président C.R.E.  validé par le DTN. 

Le coût de la formation est évalué entre 230 à 250 €. sans les frais de transport et d'hébergement. Il sera 
possible, pour les salariés, d'avoir une prise en charge par AGFOS PME mais pour les bénévoles la 
question reste posé ? 
A ce stade,  il nous faut recenser les personnes susceptibles de faire ces formations et  de définir celles  qui 
seront prioritaires pour les prochains stages H1 et H2. 



Le document présentant le disposiitif d'habilitation des certificateur pagaies couleurs  est disponible sur le site 
du comité régional et sur demande sous format papier.  Tél : 0474191612.     

 
14. Calendrier 2007 

L'organisation du calendrier est une tâche ardue pour satisfaire les propositions des organisateurs, les 
contraintes du calendrier international  et national mais également pour y  incorporer la coordination des actions 
de l'inter région. 
Malgré les contraintes des arbitrages que cela comporte, Claude Schmitt est parvenu à un bon compromis.  
Merci beaucoup pour son travail.          
          Voir document ci-joint. 
 

15. Incidences des règlements sportifs sur le choix de juges arbitres sur les courses Régionales, N3 … 
L'évolution des règlements sportifs contraignent les organisateurs de manifestations à solliciter des juges 
arbitres extérieurs, des gestionnaires de courses habilités … toutes ces exigences entraînent des coûts 
supplémentaires, mobilisent du bénévolat …  Pour l'organisation des prochains calendriers, il sera  essentiel de 
s'assurer que l'équipe d'organisation respecte ses nouvelles répartitions de tâches. 
 

16. Questions diverses 
 
fin de la séance 23 Heures 

Rapporteurs : Yves Jalmain/ Christian Bichat 


